
Annexe A – Critères d’éligibilité des peuplements par volet et/ou par opération 

 

 

 

*Seuil de diversification : Surface comprise entre 4 et 25 ha : deux essences minimum et 80% max de la surface représentée par une même essence ; Surface > 25 ha : trois essences minimum et 80% max de la surface représentée par une même essence 


